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Unith,  Ohé Prométhée et
indépendants fus ionnent .  Consei l
Nat ional  Handicap et  Emploi  des

OPS (CHEOPS) est  créé.

I l  s ’agi t  de la lo i  sur  le serv ice publ ic
régional  de format ion.  Cap emploi

devient  acteur du serv ice publ ic  de
l ’emploi  et  du serv ice publ ic  de

l ’or ientat ion et  opérateur du CEP.

I l  s ’agi t  de la lo i  pour la l iber té de
chois i r  son avenir  professionnel .  Cap

emploi  est  opérateur du CEP
salar iés.  La DOETH évolue.

Les missions de maint ien dans
l ‘emploi  sont  intégrées dans les

missions des Cap emploi .

Cet te lo i  d i te «Loi  Travai l» est
re lat ive au t ravai l ,  à la modernisat ion

du dia logue socia l  et  à la
sécur isat ion des parcours

professionnels.  Les OPS sont
chargés « du suiv i  durable et  du

maint ien dans l ’emploi  des personnes
handicapées ».

2017 s igne la f in  de l ‘appel  à projet
que devai t  déposer les Cap emploi

pour leur  convent ionnement.
Les missions des OPS sont

reconnues SIEG.

Le rapprochement Pôle emploi  -  Cap
emploi  commence avec de premiers

si tes p i lotes.

Le rapprochement Pôle emploi  -
Cap emploi  :  phase “extension”.
Le SPE devient  prescr ipteur d i rect
de l ’emploi  Accompagné grâce à
la lo i  du 2 août  2021.
Les Cap emploi  deviennent
membres des cel lu les de
prévent ion et  de santé au t ravai l .

Le rapprochement Pôle emploi  -
Cap emploi  :  phase
“général isat ion” .
Les ESAT ont  pour obl igat ion de
convent ionner avec le SPE.
La re lat ion avec les ESRP se
renforce.
Cap emploi  in tégre le réseau
EURES.

La lo i  pour le p le in emploi  in tègre les
Cap emploi  et  Cheops dans les
gouvernances du Réseau Pour
l ‘Emploi .  Les Cap emploi  sont

membres du Réseau Pour l ’Emploi
(1er cerc le avec les Missions
Locales,  France Travai l  et  les

départements) .

Le Réseau Pour l ‘Emploi  se met en
place.

La lo i  d i te lo i  «handicap» v ise
l ’amél iorat ion du fonct ionnement des

MDPH. Les OPS sont  reconnus
acteurs du SPE.

La lo i  pour l 'égal i té des droi ts  et  des
chances,  la part ic ipat ion et  la

c i toyenneté des personnes
handicapées,  reconnai t  les Cap

emploi  comme co-t ra i tants du SPE,
et  une nouvel le dénominat ion :

Organismes de Placement Spécia l isé
(OPS).

20 ans des Organismes de Placement Spécia l isé
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